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REFERENCE: C . N. 2 6 0 .19 9 8 . TREATIES - 6 5 (Notification depositaire)

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX PIECES

SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES ET LES
CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DBS HOMOLOGATIONS DELIVREES

CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS
FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES AU REGLEMENT No 16

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 16 juin 1998, le Secretaire general a re$u du Comite
administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphs de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendements proposes au Reglement No 16 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des ceintures de securite
et des systemes de retenue pour les occupants adultes des
vehicules a moteur") annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (complement 8 a la serie 04) : doc.
TRANS/WP.29/616).

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler
les deuxieme et troisieme paragraphes de 1'article 12 de
1'Accord, qui stipulent :

"2. Un amendement a un reglement est repute adopte si,
dans un delai de six mois a compter de la date ou le Secretaire
general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties
contractantes appliquant le reglement a la date de la
notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
disaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord, celui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas conteste
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulterieurement
qu'elles souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version non
amendee est consideree comme une variante de la version amendee
et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement avec
prise d'effet a la date de 1'adoption de 1'amendement ou de son
entree en vigueur. Dans ce cas, les obligations des Parties
contractantes appliquant le reglement sont les memes que celles
enoncees au paragraphs 1.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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3. Au cas ou un pays serait devenu Partie a cat Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et 1'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en cause
ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante
que deux mois apres qu'elle aurait accepte formellement 1'amendement
ou qu'un delai de six mois se serait ecoule depuis la communication
que le Secretaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

Le 4 aout 1998
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Titre du Reglement. modifier comme suit :;

"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DBS :

I. CEINTURES DE SECURITE ET SYSTEMES DE RETENUE POUR LES OCCUPANTS
DBS VEHICULES A MOTEUR

II. VEHICULES EQUIPES DE CEINTURES DE SECURITE"

Paragraphe 1. modifier comme suit :

"l. Domaine d'application

Le present Reglement s'applique aux ceintures de securite et
systSmes de retenue destines a etre installes dans les vehicules a
moteur a trois roues ou plus, et devant etre utilises separement,
c'est-a-dire comme dispositifs individuels, par les occupants des
sieges faisant face a 1'avant ou a 1'arriere ainsi qu'aux
vehicules equipes de telles ceintures de sficurite."

Inserer un nouveau paragraphe 2.18.1. ainsi libellS :

"2.18.1 Par "siege avant". on entend tout siSge dont le "pcint-H le plus
avance" est situe dans le plan transversal vertical passant par le
point-R du conducteur ou £ 1'avant de ce point."

Inserer les nouveaux paragraphes 3.1 & 3.1.3. ainsi libelles :

"3.1 Type de vehicule"

3.1.1 La demande d'homologation d'un type de vehicule en ce qui concerne
1'installation de ses ceintures de securite et systemes de retenue
est presentee par le constructeur du vehicule ou son representant
dument accredite."

3.1.2 Elle est accompagnee des pieces mentionnees ci-apres, en triple
exemplaire, et des indications suivantes :

3.1.2.1 dessins donnant une vue d'ensemble de la structure du vehicule a
une echelle appropriee, avec 1'indication des emplacements des
ceintures de securite et dessins detailles des ceintures de
securite et de leurs points d'ancrage;

3.1.2.2 indication de la nature des mate'riaux pouvant influer sur la
resistance des ceintures de securite;

3.1.2.3 description technique des ceintures de securite;

3.1.2.4 pour les ceintures de securite fixees a la structure du siege :

3.1.2.5 une description detaillee du type de vehicule en ce qui concerne
la construction des sieges, de leurs ancrages et de leurs systemes
de reglage et de verrouillage;
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3.1.2.6 des dessins des sieges, de leurs ancrages sur le vehicule et de
leurs systemes de reglage et de verrouillage, a une echelle
appropriee et suffisamment detailles.

3.1.3 II doit etre presence au service technique charge des essais
d'homologation, au gre du constructeur, soit un vehicule
representatif du type de v^hicule a homologuer, soit les parties
du vehicule consid6rees comme essentielles par ce service pour les
essais des ceintures de security."

Inserer un nouveau paragraphe 3.2. ainsi libelle :

"3.2 Type de ceinture de securit§"

Paragraphes 3.1 a 3.3 (anciens). renumeroter 3.2.1 S 3.2.3.

Paragraphe 3.2.3 (ancien 3.3). remplacer "paragraphes 3.2.2 et 3.2.3" par
"paragraphes 3.2.2.2 et 3.2.2.3".

Paragraphe 4. remplacer "paragraphes 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4" par
"paragraphes 3.2.2.2, 3.2.2.3 et 3.2.2.4".

Inserer les nouveaux paragraphes 5.1 a 5.3. ainsi libelles :

"5.1 Un certificat conforme au modele specific aux paragraphes 5.1.1 ou
5.1.2 est joint au certificat d1homologation de type :

5.1.1 Annexe 1A pour les demandes mentionnees au paragraphe 3.1;

5.1.2 Annexe IB pour les demandes mentionnees au paragraphe 3.2;

5 . 2 Type de vehicule

5.2.1 Si le vehicule presents a 1'homologation en application du present
Reglement satisfait aux prescriptions du paragraphe 8 ci-apres et
des annexes 15 et 16 du present Reglement, 1'homologation pour ce
type de vehicule est accorded.

5.2.2 Chaque homologation comporte 1'attribution d'un numero
d'homologation, dont les deux premiers chiffres (actuellement 04)
indiquent la serie d'amendements contenant les modifications
techniques majeures les plus recentes apportees au Reglement a la
date de delivrance de 1'homologation. Une meme Partie contractante
ne peut pas attribuer ce meme numero a un autre type de vehicule,
comme indiqug au paragraphe 2.16 ci-dessus.

5.2.3 L'homologation, 1'extension, le refus ou le retrait de
1' homologation ou 1' arre* t definitif de la production d'un type de
vghicule, en application du present Reglement, est communique aux
Parties a I1Accord de 1958 appliquant le present Reglement, au
moyen d'une fiche conforme au modele vise a 1'annexe 1A du
Reglement.
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5.2.4 Sur tout vehicule conforme a un type de vShicule homologue en
application du present Reglement, il est appose de maniere
visible, en un endroit facilement accessible et indique sur la
fiche d'homologation, une marque d1homologation Internationale
composee :

5.2.4.1 d'un cercle a 1'interieur duquel est placee la lettre "E" suivie
du numero distinctif du pays ayant delivre 1' homologation 1 ,-

5.2.4.2 du numero du present Reglement, suivi de la lettre R, d'un tiret
et du nume'ro d'homologation, place a la droite du cercle prevu au
paragraphe 5.2.4.1.

5.2.5 Si le vehicule est conforme a un type de vehicule homologue en
application d'un ou plusieurs autres Reglements annexes a 1'Accord
dans le meme pays que celui qui a accorde 1'homologation en
application du present Reglement, le symbole prevu au
paragraphe 5.2.4.1 n'a pas a etre repete; en pareil cas, les
numeros et symboles additionnels de tous les Reglements pour
lesquels 1'homologation est accordee dans le pays ayant accorde
1'homologation en application du present Reglement doivent etre
ranges en colonnes verticales situees a droite du symbole prevu au
paragraphe 5.2.4.1.

5.2.6 La marque d'homologation doit etre nettement lisible et
indelebile.

5.2.7 La marque d'homologation est placee au voisinage de la plaque
apposee par le constructeur et donnant les caract^r'istiques des
vehicules, ou sur cette plaque.

5.3 Type de ceinture de securite"

Paragraphes 5.1 a 5.7 (anciens) . renumeroter 5.3.1 a 5.3.7.

Paragraphe 5.3.1 (ancien 5.1). remplacer le renvoi aux paragraphes "3" et "5"
par "3.2" et "5.3", respectivement.

Paragraphe 5.3.3 (ancien 5.3). remplacer "annexe 1" par "annexe IB".

Paragraphe 5.3.4.1.1 (ancien 5.4.1.1). remplacer le renvoi a la note de bas de
page "I/" par "2/" et ajouter une nouvelle note 2.1 ainsi libellee :

"27 Voir note du paragraphe 5.2.4.1."

Paragraphe 5.3.4.2.2 (ancien 5.4.2.2), remplacer "paragraphe 5.4.2.1" par
"5.3.4.2.1".

Paragraphe 5.3.4.2.2.2 (ancien 5.4.2.2.2). remplacer "paragraphe 2.9" par
"paragraphe 2.14".

I/ Texte de la note de bas de page I/ de I1ancien paragraphe 5.4.1.1
(inchangee).
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Paragraphe 5.3.4.2.3 (ancien 5.4.2.3), remplacer "5.4.2.1" par
"paragraphe 5.3.4.2.1".

Paragraphe 5.3.5 (ancien 5.5). modifier comme suit :

"5.3.5 Le paragraphe 2 de 1'annexe 2 du present Reglement donne des
exemples..."

Paragraphe 5.3.6 (ancien 5.6), remplacer "paragraphe 5.4" par
"paragraphe 5.3.4".

Paragraphe 5.3.7 (ancien 5.7). remplacer "paragraphe 5.6" par
"paragraphe 5.3.6".

Paragraphe 6.1.1. remplacer "paragraphes 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4" par .
"paragraphes 3.2.2.2, 3.2.2.3 et 3.2.2.4".

Paragraphe 6.4.1.2.4. supprimer.

Paragraphe 6.4.1.2.4.1. renumeroter 6.4.1.2.4 et modifier comme suit :

"6.4.1.2.4 S'il s'agit d'une ceinture de securite avec dispositif de
precharge, le deplacement minimal indique au paragraphe 6.4.1.3.2
ci-apres peut etre reduit de moitie. Aux fins de cet essai, le
dispositif de precharge sera active."-

Paragraphe 6.4.1.2.4.2. supprimer.

Paragraphe 7.9.1. supprimer.

Paragraphe 7.9.2. renumeroter 7.9.1.

Ajouter les nouveaux paragraphes 8 a 8.3.5. ainsi libelles :

"8. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DANS LE VEHICULE

8 .1 Equipement du vehicule

8.1.1 "A 1'exception des strapontins (tels qu'ils sont definis dans le
Reglement No 14) et des places assises destinees a etre seulement
utilisees lorsque le vehicule est a 1'arret, les sieges des
vShicules des categories M et N telles qu'elles sont definies
dans 1'annexe 7 ±/ de la. Resolution d'ensemble (R.E.3) (sauf les

vehicules des categories M^ et H-, qui sont destines a la fois a un
usage urbain et au transport de voyageurs debout) doiverit etre
equipes de ceintures de securite ou de systemes de retenue
satisfaisant aux prescriptions du present Reglement.

±/ Document TRANS/WP.29/78/Rev.1



TRANS/WP.29/616
page 6

.1.2 Les ceintures de securite et systemes de retenue des places
assises obligatoirement pourvues d'un tel equipement devront
correspondre aux types specifies S 1'annexe 16 (avec lesquels les
enrouleurs sans verrouillage (par. 2.14.1) et les enrouleurs a
deverrouillage manuel (par. 2.14.2) sont interdits). Pour toutes
les places assises ou est prevue 1' installation de ceintures
abdominales de type B, comme indique dans 1'annexe 16, des
ceintures abdominales de type Br3 seront autorisees, sauf s'il
s'avere que dans la pratique, elles s'enroulent & un point tel que
meme quand elles ont et§ bouclees normalement, le confort de
1'occupant du siege s'en trouve notablement reduit.

.1.3 Cependant, pour les places assises laterales, autres que les
places avant, des vehicules de la categorie M-^, signalees dans
1'annexe 16 par un symbole 0, 1'installation d'une ceinture
abdominale de type Br4m est autorisee lorsqu'il existe entre le
siege et la paroi laterale la plus proche du v^hicule un passage
destine a permettre 1'acces des voyageurs a d1autres parties de ce
dernier. Un espace entre un siege et la paroi laterale est
considSre comme un passage si la distance entre cette paroi
laterale - toutes portes fermSes - et un plan longitudinal
vertical passant par 1'axe du siege dont il s'agit, est superieure
a 500 mm, cette mesure etant prise a hauteur du point R et a la
perpendiculaire du plan longitudinal median du vehicule.

.1.4 LS ou 1'usage de ceintures de securite n'est pas obligatoire,
n'importe quel type de ceinture ou de systeme de retenue conforme
au present Rgglement pourra etre installe au gre du fabricant.
Des ceintures de type A, conformes aux modeles autorises dans
1'annexe 16 pourront etre proposees en remplacement des ceintures
abdominales destinees aux places assises pour lesquelles de telles
ceintures sont prevues dans 1'annexe 16.

.1.5 Dans le cas de ceintures trois points pourvues de dispositifs
enrouleurs, 1'un de ceux-ci au moins doit agir sur la sangle
baudrier.

.1.6 Excepte pour les vehicules de la categorie M-, , un enrouleur a
verrouillage d'urgence de type 4N (par. 2.14.5) peut etre autorise
en lieu et place d'un enrouleur de type 4 (par. 2.14.4) s'il a ete
prouve, a la satisfaction des services responsables des essais,
que 1'installation d'enrouleurs de type 4 ne serait pas indiquee.

.1.7 Pour les places assises avant, au centre ou sur les cotes,
signalees dans 1'annexe 16 par le symbole *, 1'installation de
ceintures abdominales du type specific dans cette annexe sera
jugee approprifie dans les cas ou le pare-brise est situe en dehors
de la zone de reference definie S 1'annexe 1 du Reglement No 21.

Pour ce qui a trait aux ceintures de securit§, le pare-brise est
considere comme faisant partie de la zone de reference s'il peut
entrer en contact statique avec 1'appareil d'essai selon la
methode decrite a 1'annexe 1 du Reglement No 21.
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8.1.8 Pour toutes les places assises signalees dans 1'annexe 16 par le
symbole #, des ceintures abdominales de 1'un des types specifies
dans cette annexe devront etre installees s'il s'agit de "places
assises particulierement exposees" telles qu'elles sont definies
au paragraphs 8.1.9 ci-dessous.

8.1.9 Une "place 'assise particulierement exposee" est une place
depourvue de tout "ecran protecteur" a 1'avant du siege dans les
limites d'un espace defini comme suit :

8.1.9.1 entre deux plans horizontaux, 1'un passant par le point H et
1'autre se trouvant 400 mm plus haut;

8.1.9.2 entre deux plans longitudinaux verticaux qui sont symetriques par
rapport au point H et distants de 400 mm 1'un de 1'autre;

8.1.9.3 en arriere d'un plan vertical transversal situe a 1 m 30 du
point H.

Au sens des presentes prescriptions, on entend par "ecran
protecteur" une surface a la resistance appropriee et ne
presentant pas de discontinuity telle que, si 1'on projette
geometriquement une sphere de 165 mm de diametre selon une ligne
horizontale longitudinale passant par n'importe quel point de
I1espace defini ci-dessus et par le centre de la sphere, il
n'existe en aucun endroit de cette surface une ouverture qui
permette le passage de la projection geometrique de cette sphere.

Un siege doit etre considere comme une "place assise
particulierement exposee" si les ecrans protecteurs situes dans
les limites de 1'espace defini ci-dessus couvrent une surface
totale inferieure a 800 cm^.

8.1.10 A chacune des places assises marquees dans 1'annexe 16 du signe ~k ,
il doit etre installe une ceinture trois points d'un type specific
dans 1'annexe 16, a moins que 1'une des conditions ci-apres ne
soit remplie, auquel cas des ceintures deux points d'un type
specific dans 1'annexe 16 peuvent etre installees;

8.1.10.1 un siege ou d'autres parties du vehicule conformes aux
dispositions du paragraphs 3.5 de 1'appendice 1 du Reglement No 80
sont situes directement en avant;

8.1.10.2 aucune partie du vehicule n'est situee dans la zone de reference,
ou ne peut s'y trouver lorsque le vehicule est en mouvement;

8.1.10.3 les parties du vehicule situees dans la zone de reference
satisfont aux dispositions concernant 1'absorption d'energie
enoncees dans 1'appendice 6 du Reglement No 80.

8.1.11 A 1'exception du cas vise au paragraphe 8.1.12, a chaque place
assise pour passager ou est installe un coussin gonflable, il doit
y avoir une etiquette de mise en garde centre 1'utilisation d'un
systeme de retenue pour enfant faisant face vers 1'arriere a cette
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place assise. L'etiquette de mise en garde, qui doit avoir la
forme d'un pictogramme et qui peut etre accompagnee d'un texte
explicatif, doit etre apposee de maniere durable et etre placee de
maniere bien visible devant toute personne entreprenant
d1 installer un systeme de retenue pour enfant faisant face vers
1'arriere a la place en question. Un exemple de pictogramme
propose est montre a la figure 1. Une inscription permanente
devrait rester visible a tout moment, pour le cas ou 1'etiquette
de mise en garde ne serait pas visible lorsque la porte est
fermee.

Figure 1

Couleurs :

pictogramme : rouge
siege pour adulte, sisge pour enfant et contour du coussin
gonflable : noir
mot "airbag" et coussin gonflable : blanc

8.1.12 Les prescriptions du paragraphe 8.1.11 ne s'appliquent pas si le
vehicule est muni d'un mecanisme qui detecte automatiquement la
presence's cette place de tout systeme de retenue pour enfant
faisant face vers 1'arriere et qui empeche le fonctionnement du
coussin gonflable lorsqu'un tel systeme est installe.

8.1.13 Dans le cas des sieges pouvant etre tournes ou places dans une
autre orientation seulement utilisee lorsque le vehicule est a
1'arrit, les prescriptions du paragraphe 8.1.1 s'appliquent
seulement aux orientations qui doivent etre normalement utilisees
lorsque le vehicule circule sur route, conformement au present
Reglement.

8.2 Prescriptions generales

8.2.1 Les ceintures de securite et les systemes de retenue doivent etre
fixes a des ancrages conformes aux exigences definies dans le
Reglement No 14.
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8.2.2 Les ceintures de sScurite et les systemes de retenue doivent etre
installes de maniere telle que, portes correccement, ils
fonctionnent de facon satisfaisante et reduisent le risque de
lesion corporelle en cas d1accident. II faut notamment veiller a
ce que les conditions suivantes soient remplies :

8.2.2.1 Les sangles ne doivent pas pouvoir s'entremeler de facon
dangereuse,-

8.2.2.2 Le risque de voir une ceinture correctement placee glisser de
1'epaule de celui qui la porte par suite d'un mouvement vers
1'avant doit etre reduit au minimum;

8.2.2.3 Le risque d'une deterioration des sangles par contact avec des
aretes vives du vehicule ou avec 1'ossature du siege doit etre
reduit au minimum;

8.2.2.4 Toute ceinture de securite destinee a equiper un siege doit etre
concue et installee de telle maniere qu'elle permette une
utilisation aisee. En outre, dans les cas ou le siege entier peut
etre bascule ou encore lorsqu'un element du siege ou son dossier
peut etre rabattu pour permettre 1'acces a 1'arriere du vehicule
ou au compartiment a merchandises ou a bagages, il est necessaire
que les occupants de tels sieges puissent, apres les avoir retnis
en position normale, recuperer la ceinture de securite sous le
siege ou derriere celui-ci facilement et sans aucune aide, en se
conformant aux instructions figurant dans le manuel du vehicule,
sans devoir s'y entrainer ou se faire donner des explications par
quelqu'un.

8.2.2.5 Le service technique doit controler que, lorsque le pene de la
boucle est engage dans la gache et que personne n'occupe le
siege :

8.2.2.5.1 le mou que peut presenter la sangle n'empeche pas 1'installation
correcte des systemes de retenue pour enfant recommandes par le
constructeur, et

8.2.2.5.2 dans le cas des ceintures trois points, une tension d'au moins
50 N peut etre obtenue sur le brin abdominal de la ceinture par
application externe d'une traction sur le brin diagonal de la
ceinture.

8.3 Prescriptions particulieres relatives aux parties rigides des
ceintures de securite et systemes de retenue

8.3.1 Les parties rigides telles que boucles, dispositifs de reglage et
pieces de fixation ne doivent pas augmenter le risque de lesion
corporelle pour 1'occupant du siege ni pour les .autres passagers
en cas d'accident.
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.3.2

1.3.3

8.3.4

1.3.5

Le dispositif qui permet de degager la boucle de la ceinture doit
etre bien visible et facile & atteindre pour celui qui la ports,
et il doit etre concu de telle maniere qu'il ne puisse etre
actionnS accidentellement ou par megarde. En outre, la boucle doit
se trouver a un endroit qui la rende facilement accessible a tout
sauveteur tentant de degager, en cas d'urgence, la personne ainsi
sanglee.

Elle doit §tre installee de telle maniere que 1'occupant du siege
puisse la degager d'un simple mouvement de 1'une ou 1'autre main
dans une seule direction, aussi bien lorsqu'il n'exerce aucune
pression sur la ceinture que lorsqu'il pe"se de tout son poids sur
celle-ci.

Les ceintures de securite et systSmes de retenue prevus pour les
places assises laterales situees a 1'avant, sauf s'il s'agit de
harnais, doivent egalement etre pourvus de boucles pouvant etre
verrouillees de la me'me maniere.

II faudra s'assurer que si la boucle est en contact avec
1'occupant du siege, la largeur de la surface de contact n'est pas
inferieure S 46 mm.

II faudra s1assurer que si la boucle est en contact avec
1'occupant du siege, la surface de contact satisfait aux
prescriptions enoncees au paragraphe 6.2.2.1 du present Reglement.

Lorsque la ceinture est portee, elle doit ou bien s'ajuster
automatiquement au corps de 1'utilisateur, ou bien presenter un
dispositif de reglage manuel et d'un maniement commode et
facilement accessible a celui-ci quand il est assis. L'utilisateur
doit aussi pouvoir la serrer d'une seule main pour 1'adapter a sa
corpulence et a la position du siege.

Les ceintures de securite et systemes de retenue pourvus
d'enrouleurs doivent etre installes d'une maniere qui assure un
fonctionnement correct de ces derniers et un enroulement efficace
des sangles.

Afin d1informer le ou les utilisateurs du vehicule des
dispositions prises relatives au transport d'enfants, les
vehicules des categories M-^ et N1 doivent satisfaire aux
prescriptions de 1' information enonce'es a 1'annexe 17."

Paragraphe 8 (ancien). renumeroter 9.

Paragraphe 8 .'1 (ancien) . renumeroter 9.1 et modifier comme suit :

'9.1 Tout type de vehicule ou ceinture de securite ou systeme de
retenue homologue en application du present Reglement doit etre
fabriqug de facon a etre conforme au type homologue en
satisfaisant aux prescriptions des paragraphes 6, 7 et 8
ci-dessus."
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Paragraphes 8.2 et 8.3 (anciens) . reriumeroter 9.2 et 9.3.

Paragraphes 9 a 9.2 (anciens). renumeroter 10 a 10.2 et modifier comme suit :

"10. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION

10.1 L1homologation delivree pour un vehicule ou un type de ceinture ou
de systeme de retenue peut etre retiree si la condition enoncee au
paragraphs 9.1 ci-dessus n'est pas respectee ou si la ou les
ceintures de s^curite ou le ou les systeTnes de retenue preleves
n'ont pas subi avec succes les verifications prevues au
paragraphe 9.2 ci-dessus.

10.2 Si une Partie contractante a 1'Accord appliquant le present
Reglement retire une homologation qu'elle a precedemment accordee,
elle en informe aussitot les autres Parties contractantes
appliquant le present Reglement, au moyen d'une fiche de
communication conforme au modele de 1'annexe 1A ou de 1'annexe IB
au present Reglement (selon le cas)."

Paragraphes 10 a 10.1.2. renumeroter 11 a 11.1.2 et modifier comme suit :

"11. MODIFICATIONS ET EXTENSION DE L'HOMOLOGATION DU TYPE DE VEHICULE
OU DU TYPE DE CEINTURE DE SECURITE OU DE SYSTEME DE RETENUE

11.1 Toute modification du type de vehicule ou de la ceinture ou du
systSme de retenue est notifiee au service administratif qui a
homologue le type de vShicule ou le type de ceinture de securite
ou de systSme de retenue. Ce service peut alors :

11.1.1 soit considerer que les modifications apportees ne risquent pas
d'avoir des consequences facheuses notables et qu'en tout1 cas le
vehicule ou ceinture de securite ou systeme de retenue satisfait
encore aux prescriptions,

11.1.2 soit exiger un nouveau proces-verbal du service technique charge
des essais."

Inserer un nouveau paragraphe 11.2 ainsi libelle :

"11.2 Sans prejudice des dispositions du paragraphe 11.1 ci-dessus,
n'est pas consideree comme une modification du type de vfehicule
une variante de ce vehicule dont la masse en ordre de marche est
infSrieure au poids du vehicule soumis a 1'essai d'homologation."

Paragraphes 10.2 et 10.3 (anciens). renumeroter 11.3 et 11.4 et modifier comme
suit :

"11.3 La confirmation de 1'homologation ou le refus de 1'homologation
avec 1'indication des modifications est notifie aux Parties a
1'Accord appliquant le present Reglement par la procedure indiquee
aux paragraphes 5.2.3 ou 5.3.3 ci-dessus.
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11.4 L'autoritS competence ayant delivre 1'extension d'homologation
attribuera un numero de serie & ladite extension et en informera
les autres Parties a 1'Accord de 1958 appliquant le present
Reglement au moyen d'une fiche de communication conforme au modele
de 1'annexe 1A ou de 1'annexe IB du present Reglement."

Paragraphe 11 (ancien). renumeroter 12 et modifier comme suit :

"... au moyen d'une fiche de communication conforme au modele de
1'annexe 1A ou de 1'annexe IB du present Reglement."

Paragraphe 12 (ancien). renumeroter 13 et modifier comme suit :

"13. INSTRUCTIONS DE MONTAGE

Dans le cas d'un type de ceinture de securite livre separement,
1'emballage et la notice de montage doivenc comporter une
indication claire du ou des types de vehicules auxquels est
destinee la ceinture."

Paragraphe 13 (ancien), renumeroter 14.

Inserer un nouveau paragraphe 15, ainsi libelle :

"15. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

15.1 Homologation d'un type de vehicule

15.1.1 A compter de la date officielle d'entree en vigueur du
Complement 8 S la serie 04 d'amendements, aucune Partie
contractante appliquant le present Reglement ne pourra refuser
d'accorder une homologation en application du present Reglement,
tel que modifie par le Complement 8 a la serie 04 d1amendements.

15.1.2 A compter du ler octobre 1999, les Parties contractantes
appliquant le present Reglement ne pourront accorder une
homologation de la CEE que si les prescriptions de ce Reglement,
modifie par le Complement 8 de la serie 04 d'amendements, sont
satisfaites.

15.1.3 A compter du ler octobre 2001, les Parties contractantes
appliquant le present Reglement pourront refuser de reconnaitre
les homologations qui n'auront pas ete accordees conformement au
Complement 8 a la serie 04 d'amendements au present Reglement.
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15.1.3.1.1 Toutefois, d compter du tier octobre 2000], pour les vdhicuies des
categories M]_ et NI( les parties contractantes appliquant le
present Reglement pourrom. refuser de reconnaitre les
homologations de la CEE qui n'auront pas ete' accordees
conformement au Complement; 8 a la serie 04 d'amendements au
present Reglement, si les prescriptions d'information mentionnSes
au paragraphe 8.3.5 et a 1'annexe 17 n'ont pas ete satisfaites."
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Inserer une nnnvelle annexe 1A. ainsi libellee :

"Annexe 1A

(format maximal : A4 (210 x 29V mm))

COMMUNICATION

de : nom de 1'administration

concernant " DELIVRANCE D1HOMOLOGATION
EXTENSION D'HOMOLOGATION
REFUS D'HOMOLOGATION
RETRAIT D1HOMOLOGATION
ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

d'un type de vehicule en ce qui concerns les ceintures de securite, en
application du R&glement No 16

No d'homologation : ... No d'extension

1. GSneralites

1.1 Fabricant (marque commerciale du constructeur) :

1.2 Type et denomination(s) commerciale(s) generale(s)

1.3

1.3.1

1.4

1.5

1.6

Moyens d'identification du type, s'ils sont marques sur le
vShicule :

Emplacement de ce marquage :

Categorie de vehicule :

Nom et adresse du constructeur :

Adresses de l'(des) usine(s) d'assemblage

i/ Numero distinctif du pays qui a accorde/etendu/refuse/retire
1'homologation (voir les dispositions relatives a 1'homologation dans
le Reglement).

2/ Biffer la mention inutile.
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2. Caracteristiques gen^rales de construction du vehicule

2.1 Photographie(s) et/ou dessin(s) d'un vehicule representatif :

3. Carrosserie

3.1 Sieges

3.1.1 Nombre :

3.1.2 Emplacement et agencement :

3.1.2.1 Place(s) assise(s) destinee(s) a §tre utilisees uniquement lorsque
le vehicule est a 1'arret:

3.1.3 Caracteristiques : description et dessins des :

3.1.3.1 sieges et leurs ancrages

3.1.3.2 systeme de reglage :

3.1.3.3 systemes d'entrainement et de verrouillage :

3.1.3.4 ancrages de ceintures de securite, si incorpores dans 1'ossature
du siege :

3.2 ceintures de securite et/ou autres systemes de retenue

3.2.1 nombre et emplacement des ceintures de securite et systemes de
retenue et des sieges ou ils peuvent etre utilises :

Marque
d1homologation
(GEE) complete

Variante
(le cas echeant)

Dispositif de
reglage en
hauteur de la
ceinture
(indiquer
oui/non/option)

Premiere
rangee de
sieges

Deuxieme
rangee de
sieges

(R = siege de droite, C = siege du centre, L = siege de gauche)
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3.2.2 Nature et emplacement des dispositifs de retenue supplementaires
(indiquer oui/non/option) .

Premiere
rangee de
sieges

Deuxieme
rangee de
sieges

R

C

L

R

C

L

Coussin
gonf lable
a 1 ' avant

Coussin
gonf lable
lateral

Retracteur
de ceinture

(R = siege de droite, C = siege du centre, L = siege de gauche)

3.2.3

4.

5.

6.

Nombre et emplacement des ancrages de ceintures de securite et
preuve que les dispositions du Reglement No 14 sont respectees
(numero d'homologation de type (GEE) ou proces-verbal d'essai),

Lieu

Date : ....

Signature :
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Annexe l (ancienne). lire "Annexe IB"

Annexe 2. inserer au debut de 1' annexe le paragraphe 1 ci-apre's (y compris les
modeles A et B de marque d1homologation) :

"Annexe 2

EXEMPLES DE MARQUES D ' HOMOLOGATION

1. Exemples des marques d1homologation du vehicule pour ce qui est des
ceintures de securite

Modele A
(Voir par. 5.2.4 du present Rdglement)

16R-042439 * ax
Y

a = mm mm.

La marque d'homologation ci-dessus, apposee sur un vehicule, indique que
ce type de vehicule a ete homologue aux Pays-Has (E4), pour ce qui est des
ceintures de securite, en application du Reglement No 16. Le numero
d'homologation indique que 1'homologation a ete delivree au titre du Reglement
No 16 tel qu'il a ete modifie par la serie 04 d'amendements.

Modele R
(Voir par

k

^

. 5 . 2 . E i du present Reglement)

16
52

04
01

2439 [
1628L

A
A a/2 sJT.

-4 v
A

A a/3 ^2
_^ y

a = 8 mm mm.

La marque d'homologation ci-dessus, apposee sur un vehicule, indique que
ce type de vehicule a ete homologue aux Pays-Bas (E4), en application des
Reglements Nos 16 et 52 I/. Les numeros d'homologation indiquent qu'aux dates
respectives oil les homologations ont ete delivrees, le Reglement No 16
comprenait la serie 04 d1amendements, et le Reglement No 52'la serie 01
d'amendements."

I/ Le deuxi£me numero n'est donn§ qu'a titre d'exemple.
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Annexe 2. modifier ensuite 1'ancienne annexe 2 (comporcant cinq exemples de
marques.d1homologation) comme suit :

"2. Exemples de marques d1homologation pour ce qui est des ceintures de
securite. (Voir par. 5.3.5 du present Reglement).

"..., cette ceinture ne doit pas etre montee sur un vehicule de la

categorie M-, .

Inserer une nouvelle annexe 15. ainsi libellee

"Annexe 15

PROCEDURE DE DETERMINATION DU POINT H ET DE L'ANGLE REEL DE TORSE
POUR LES PLACES ASSISES DES VEHICULES AUTOMOBILES

1. OBJET

La procedure decrite dans la presente annexe sert a etablir la
position du point H et 1'angle reel de torse pour une ou plusieurs
places assises d'un vehicule automobile et a verifier la relation
entre les parametres mesures et les donnees de construction fournies
par le constructeur du vehicule I/.

2. DEFINITIONS

Au sens de la presente annexe, on entend par -.

2.1 "Parametre de reference", une ou plusieurs des caracteristiques
suivantes d'une place assise :

2.1.1 le point H et le point R, ainsi que la relation qui les lie;

2.1.2 1'angle reel de torse et 1'angle prevu de torse, ainsi que
la relation qui les lie.

2.2 "Machine tridimensionnelle point H" (machine 3-D H), le dispositif
utilise pour la determination du point H et de 1'angle reel de
torse. Ce dispositif est decrit a 1'appendice 1 de la presente
annexe.

I/ Pour toute position assise autre que Is sieges avant, lorsqu'il n'est pas
possible de determiner le point H en utilisant la machine tridimensionnelle ou
d'autres procedures, les autorites competentes peuvent, si elles le jugent
approprie, prendre comme reference le point R indique par le constructeur.
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2.3 "Point H". le centre de pivotement entre le torse et la cuisse de
la machine 3-D H installed sur un siege de vehicule suivant la
procedure d£crite au paragraphe 4 ci-apres. Le point H est situe au
milieu de 1'axe du dispositif qui relie les boutons de visee du
point H de chaque cote de la machine 3-D H. Le point H correspond
theoriquement au point R (pour les tolerances, voir paragraphe 3.2.2
ci-dessous). Une fois determine suivant la procedure dScrite au
paragraphe 4, le point H est considere comme fixe par rapport a la
structure de 1'assise du siege et comme accompagnant celle-ci
lorsqu'elle se deplace.

2.4 "Point R" ou "point de reference de place assise", un point defini
sur les plans du constructeur pour chaque place assise et repere
par rapport au systeme de reference a trois dimensions.

2.5 "Ligne de torse". 1'axe de la tige de la machine 3-D H lorsque
la tige est totalement en appui vers 1'arriere.

2.6 "Angle reel de torse". 1'angle mesure entre la ligne verticale
passant par le point H et la ligne de torse, mesure a 1'aide du
secteur d'angle du dos de la machine 3-D H. L1angle reel de torse
correspond theoriquement a 1'angle prevu de torse (pour les
tolerances voir paragraphe 3.2.2 ci-dessous).

2.7 "Angle prevu de torse". 1'angle mesure entre la ligne verticale
passant par le point R et la ligne de torse dans la position du
dossier prevue par le constructeur du vehicule.

2.8 "Plan median de 1'occupant" (PMO), le plan median de la
machine 3-D H positionnee a chaque place assise designee; il est
represente par la coordonnee du point H sur 1'axe Y. Pour les sieges
individuels, le plan median du siege coincide avec le plan median de
1'occupant. Pour les autres sieges, le plan median est specifie par
le constructeur.

2.9 "Systeme de reference a trois..dimensions". le systeme decrit dans
1'appendice 2 a la presente annexe.

2.10 "Points reperes". des reperes materiels definis par le constructeur
sur la surface du vehicule (trous, surfaces, marques ou entailles).

2.11 "Assiette du vehicule pour la mesure". la position du vehicule
dSfinie par les coordonnees des points reperes dans le systeme
de reference a trois dimensions.
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3. PRESCRIPTIONS

3.1 Presentation des resultats

Pour toute place assise dont les parametres de reference servant
a demontrer la conformite aux dispositions du present Reglement,
la totalite ou une selection appropriee des parametres suivants est
presentee sous la forme indiquee dans 1'appendice 3 a la presente
annexe :

3.1.1 les coordonnees du point R par rapport au systeme de reference
a trois dimensions;

3.1.2 1'angle prevu de torse,-

3.1.3 toutes indications necessaires au reglage du siege (s'il est
reglable) a la position de mesure definie au paragraphe 4.3
ci-apres ,-

3.2 Relations entre les mesures obtenues et les caracteristiques
de conception

3.2.1 Les coordonnees du point H et la valeur de 1'angle reel de torse,
obtenues selon la procedure definie au paragraphe 4 ci-apres, sont
comparees respectivement aux coordonnees du point R et a la valeur
de 1'angle prevu de torse telles qu'indiquees par le constructeur
du vehicule.

3.2.2 Les positions relatives du point R et du point H et 1'ecart entre
1'angle prevu de torse et 1'angle reel de torse sont juges
satisfaisants pour la place assise en question si le point H, tel
que defini par ses coordonnees, se trouve a 1'interieur d'un carre
de 50 mm de cote dont les cotes sont horizontaux et verticaux,
et dont les diagonales se coupent au point R, et d'autre part
si 1' angle reel de torse ne differe pas de plus de 5'' de 1'angle
prevu de torse.

3.2.3 Si ces conditions sont remplies, le point R et 1'angle prevu
de torse sont utilises pour etablir la conformitfe aux dispositions
du present Reglement.

3.2.4 Si le point H ou 1'angle reel de torse ne repond pas aux
prescriptions du paragraphe 3.2.2 ci-dessus, le point H et 1'angle
reel de torse doivent etre determines encore deux fois (trois fois
en tout). Si les resultats de deux de ces trois operations satisfont
aux prescriptions, les dispositions du paragraphe 3.2.3 ci-dessus
sont appliquees.

3.2.5 Si, apres les trois operations de mesure definies au
paragraphe 3.2.4 ci-dessus, cleux resultats au moins ne correspondent
pas aux prescriptions du paragraphe 3.2.2 ci-dessus, ou si la
verification ne peut avoir lieu parce que le constructeur du
vehicule n'a pas fourni les informations concernant la position du
point R ou 1'angle prevu de torse, le barycentre des trois points
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obtenus ou la moyenne des trois angles mesures doit etre utilise a
titre de reference chaque fois qu'il est fait appel, dans le present
Reglement, au point R ou a 1'angle prevu de torse.

4. PROCEDURE DE DETERMINATION DU POINT H ET DE L'ANGLE REEL DE TORSE

4.1 Le vehicule doit etre preconditionne a une temperature
de 20 ± 10 °C, au choix du constructeur, afin que le materiau du
siege atteigne la temperature de la piece. Si le siege n'a jamais
ete utilise, une personne ou un dispositif pesant 70 a 80 kg doit
y etre assis a deux reprises pendant une minute afin de flechir
le coussin et le dossier. Si le constructeur le demande, tous
les ensembles de sieges doivent rester decharges durant au
moins 30 min. avant 1'installation de la machine 3-D H.

4.2 Le vehicule doit avoir 1'assiette definie pour la mesure au
paragraphe 2.11 ci-dessus.

4.3 Le siege, s'il est reglable, doit d'abord etre regie a la position
normale de conduite ou d'u'cilisation la plus reculee telle que la
specifie le constructeur en fonction du seul reglage longitudinal
du siege, a 1'exclusion de la course de siege utilisee dans d'autres
cas que la conduite ou 1'utilisation normale. Dans le cas ou le
siege possede en outre d'autres reglages (vertical, angulaire, de
dossier, etc.), ceux-ci sont ensuite regies a la position specifiee
par le constructeur. D'autre part, pour un siege suspendu, la
position verticale doit etre fixee rigidement et correspondre a une
position normale de conduite telle que la specifie le constructeur.

4.4 La surface de la place assise occupee par la machine 3-D H doit etre
recouverte d'une etoffe de mousseline de coton d'une taille
suffisante et d'une texture appropriee definie comme une toile de
coton uniforme de 18,9 fils/cm2 pesant 0,228 kg/m2 ou d'une etoffe
tricotee ou non tissee presentant des caracteristiques equivalences.
Si 1'essai a lieu hors du vehicule, le plancher sur lequel le siege
est dispose doit avoir les memes caracteristiques essencielles 2.1
que le plancher du vehicule dans lequel le siege doit etre utilise.

4.5 Placer I1ensemble assise-dos de la machine 3-D H de facon que
le plan median de 1'occupant (PMO) coincide avec le plan median de
la machine 3-D H. A la demande du constructeur, la machine 3-D H
peut etre decalee vers 1'interieur par rapport au PMO prevu si la
machine 3-D H est placee trop a 1'exterieur et que le bord du siege
ne permet pas sa mise a niveau.

4.6 Attacher les ensembles pieds et elements inferieurs de jambes
a 1'assise de la machine, soit separement, soit en utilisant
1'ensemble barre en T et elements inferieurs de jambes. La droite
passant par les boutons de visee du point H doit etre parallele
au sol et perpendiculaire au plan median longitudinal du siege.

2.1 Angle d'inclinaison, difference de hauteur avec montage sur socle,
texture superficielle, etc.
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4.7 Regler les pieds et les jambes de la machine 3-D H comme suic :

4.7.1 Sieges du conducteur ec du passager avant exterieur

4.7.1.1 Les deux ensembles jambe-pied doivent etre avarices de telle facon
que les pieds prennent des positions naturelles sur le plancher,
entre les pedales si necessaire. Le pied gauche est positionne
autant que possible de facon que les deux pieds soient situes
approximativement a la meme distance du plan median de la
machine 3-D H. Le niveau verifiant 1'orientation transversale de la
machine 3-D H est ramene £ 1'horizontale en reajustant 1'assise de
la machine si necessaire, ou en ajustant 1'ensemble jambe-pied vers
I1arriere. La droite passant par les boutons de visee du point H
doit rester perpendiculaire au plan median longitudinal du siege.

4.7.1.2 Si la jambe gauche ne peut pas etre maintenue parallele a la jambe
droite, et si le pied gauche ne peut pas etre supporte par la
structure, deplacer le pied gauche jusqu'a ce qu'il trouve un
support. L'alignement des boutons de visee doit etre maintenu.

4.7.2 Sieges arriere exterieurs

En ce qui concerne les sieges arriere ou auxiliaires, les jambes
sont reglees selon les donnees du constructeur. Si dans ce cas les
pieds reposent sur des parties du plancher qui sont a des niveaux
differents, le premier pied venant en contact avec le siege avant
doit servir de reference et 3.'autre pied doit etre placS de telle
facon que le niveau donnant 1'orientation transversale du siege du
dispositif indique 1'horizontale.

4.7.3 Autres sieges

Utiliser la procedure generale decrite au paragraphe 4.7.1
ci-dessus, sauf que les pieds sont disposes selon les indications
du constructeur.

4.8 Mettre en place les masses de cuisse et masses de jambe inferieure
et mettre a niveau la machine 3-D H.

4.9 Incliner 1'element de dos en avant contre la butee avant et eloigner
du siSge la machine 3-D H en utilisant la barre en T. Repositionner
la machine sur le siege a 1'aide de 1'une des methodes suivantes :

4.9.1 Si la machine 3-D H a tendance & glisser vers 1'arriere, utiliser la
procedure suivante : faire glisser la machine 3-D H vers 1'arriere
jusqu'a ce qu'aucune charge horizontale vers 1'avant sur la barre
en T ne soit necessaire pour -empecher le mouvement, c'est-a-dire
jusqu'a ce que 1'assise de la machine touche le dossier. S'il le
faut, repositionner la jambe inferieure.
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4.9.2 Si la machine 3-D H n'a pas tendance a glisser vers 1'arriere,
utiliser la procedure suivante : faire glisser la machine 3-D H en
exercant sur la barre en T une charge horizontale dirigee vers
1'arriere jusqu'a ce que 1'assise de la machine entre en contact
avec le dossier (voir fig.. 2 de 1'appendice 1 de la presente
annexe).

4.10 Appliquer une charge de 100 + 10 N a 1'ensemble assise-dos de la
machine 3-D H a 1'intersection des secteurs circulaires de hanche et
du logement de la barre en T. La direction de la charge doit etre
maintenue confondue avec une ligne passant par 1'intersection
ci-dessus et un point situe juste au-dessus du logement de la barre
de cuisse (voir la figure 2 de 1'appendice 1 de la presente annexe).
Reposer ensuite avec precaution le dos de la machine sur le dossier
du siege. Prendre des precautions dans la suite de la procedure pour
eviter que la machine 3-D H ne glisse vers 1'avant.

4.11 Disposer les masses de fesses droite et gauche et ensuite,
alternativement les huit masses de torse. Maintenir la machine 3-D H
de niveau.

4.12 Incliner 1'element de dos de la machine 3-D H vers 1'avant pour
supprimer la contrainte sur le dossier du siege. Balancer la
machine 3-D H d'un cote a 1'autre sur un arc de 10° (5° de chaque
cote du plan median vertical) durant trois cycles complets afin de
supprimer toute tension entre la machine 3-D H et le siege.

Durant ce balancement, la barre en T de la machine 3-D H peut avoir
tendance & s'ecarter des alignements verticaux et horizontaux
specifies. Cette barre en T doit done etre freinee par 1'application
d'une charge laterale appropriee durant les mouvements de bascule.
En tenant la barre en T er en faisant tourner la machine 3-D H,
s'assurer qu'aucune charge exterieure verticale ou d'avant en
arriere n'est appliqufie par inadvertance.

Les pieds de la machine 3-D H ne doivent pas etre freines ou
maintenus a ce stade. Si les pieds changent de position, les laisser
dans leur attitude a ce moment.

Reposer I1element de dos de la machine avec precaution sur le
dossier du siege et verifier les deux niveaux a alcool. Par suite du
mouvement des pieds durant le balancement de la machine 3-D H,
ceux-ci doivent etre repositionnes comme suit :

Relever alternativement chaque pied de la quantite minimale
necessaire pour eviter tout mouvement additionnel du pied. Durant
cette operation, les pieds doivent etre libres en rotation; de plus,
aucune charge laterale ou vers 1'avant ne doit etre appliquee. Quand
chaque pied est replace dans la position basse, le talon doit etre
au contact de la structure prevue a cet effet.

Verifier le niveau lateral a alcool; si necessaire, exercer une
force laterale suffisante sur le haut du dos pour mettre a niveau
1'assise de la machine 3-D H sur le siege.
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4.13 En maintenant la barre en T afin d'empecher la machine 3-D H de
glisser vers 1'avant sur le coussin du siege, proceder comme suit :

a) ramener 1'element de dos de la machine sur le dossier du
siege,-

b) appliquer & diverses reprises une charge horizoncale
inferieure ou egale a 25 N vers 1'arriere sur la barre
d'angle du dos a une hauteur correspondant approximativement
au centre des masses de torse jusqu'S ce que le secteur
circulaire d1angle de la hanche indique qu'une position
stable est obtenue apres avoir relache la charge. Prendre
bien soin de s1assurer qu'aucune charge exterieure laterale
ou vers le bas ne s1applique sur la machine 3-D H. Si un
nouveau reglage de niveau de la machine 3-D H est
necessaire, basculer vers 1'avant 1'element de dos de la
machine, remettre a niveau et recommencer la procedure
depuis le paragraphe 4.12.

4.14 Prendre toutes les mesures :'

4.14.1 Les coordonnees du point H sont mesurees dans le systeme de
reference a trois dimensions.

4.14.2 L'angle reel de torse est lu sur le secteur d'angle du dos de la
machine 3-D H lorsque la tige est placee en appui vers 1'arriere.

4.15 Si 1'on desire proceder a une nouvelle installation de la
machine 3-D H, I1ensemble du siege doit rester non charge durant une
periode d'au moins 30 min. avant la reinstallation. La machine 3-D H
ne doit rester chargee sur le siege que le temps necessaire a la
conduite de 1'essai.

4.16 Si les sieges d'une meme rangee peuvent etre consideres comme
similaires (banquette, sieges identiques, etc.), on determine un
seul point H et un seul angle reel de torse par rangee de sieges, la
machine 3-D H decrite a 1'appendice 1 de la presents annexe etant
disposee en position assise a une place consideree comme
representative de la rangee. Cette place sera :

4.16.1 pour la rangee avant, la place du conducteur,

4.16.2 pour la rangee ou les rangees arriere, une place exterieure.
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Annexe 15 - Appendice 1

DESCRIPTION DE LA MACHINE TRIDIMENSIONNELLE POINT H ±/

(Machine 3-D H)

Elements de dos et d'assise

Les elements de dos et d'assise sont constructs en matiere
plastique armee et en metal; ils simulent le torse humain et les
cuisses et sont articules mecaniquement au point H. Un secteur
circulaire est fixg a la tige articulee au point H pour mesurer
1'angle reel de torse. Urie barre de cuisses ajustables, attachee a
1'assise de la machine, 6tablit la ligne mediane de cuisse et sert
de ligne de reference pour le secteur circulaire de 1'angle de la
hanche.

Elements de corps et de jambe

Les elements inferieurs de jambe sont relies a 1'assise de la
machine au niveau de la barre en T joignant les genoux, qui est
elle-meme 1'extension laterals de la barre de cuisses ajustables.
Des secteurs circulaires sont incorpores aux elements inferieurs
de jambes afin de mesurer 1'angle des genoux. Les ensembles
pied-chaussure sont gradues pour mesurer 1'angle du pied.
Deux niveaux a alcool permettent d'orienter le dispositif dans
1'espace. Des elements de masses du corps sont places aux
differents centres de gravite correspondants en vue de realiser
une penetration de siege equivalent a celle d'un homme adulte de
76 kg. II est necessaire de verifier que toutes les articulations
de la machine 3-D H tournent librement et sans frottement notable.

±/ Pour tous renseignements sur la machine 3-D H, s'adresser a la Societe
des ingenieurs de 1'automobile (SAE), 400 Commonwealth Drive, Warrendale,
Pennsylvania 15096, Etat-Unis d'Amerique.

Cette machine correspond a celle decrite dans la norme ISO 6549-1980.
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Figure 1. Designation des §lements de la machine 3-D H
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3.

Annexe 15 - Appendice 2

SYSTEMS DE REFERENCE A TROIS DIMENSIONS

Le systeme de reference a trois dimensions est defini par trois
plans orthogenaux choisis par le constructeur du vehicule (voir la
figure) ±/.

L'assiette du vehicule pour la mesure est determinee par la mise en
place du vehicule sur un support tel que les coordonnees des points
reperes correspondent aux valeurs indiquees par le constructeur.

Les coordonne'es des points R et H sont d6terminees par rapport aux
points reperes definis par le constructeur du vehicule.

Plan origins des T
(plan vertical
Icngit'-einal
ae reference)

„ t

i

Plan origine des X
(plan vertical
transversal
oe reference)

S'̂ soc.—. c- ver.i-J'.e

Figure - SystSme de reference a trois dimensions

±/ Le systeme de reference correspond a la norme ISO 4130-1978
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Annpxe 15 - Appendice.3

PARAMETRES DE REFERENCE DES PLACES ASSISES

1. Codification des parametres de reference

Pour chaque place assise, les parametres de reference sont
enumere's sous forme de liste. Les places assises sont identifiees
par un code a deux caracteres. Le premier est un chiffre arabe qui
dgsigne la rangee de sieges, depuis 1'avant vers 1'arriere du
vehicule. Le second est une lettre majuscule qui designe
I1emplacement de la place assise dans une rangee regardant vers
1'avant du vehicule; les lettres suivantes sont ainsi utilisees :

L = gauche
C = centre
R = droite

2. Definition de 1'assiette du vehicule pour la mesure

2.1 Coordonnees des points reperes

X

Y

Z

3. Liste des parametres de reference

3.1 Place assise :

3.1.1 Coordonnees du point R

X

Y

Z

3.1.2 Angle'de torse prevu :

3.1.3 Indications de reglage du siege ±/

horizontal :
vertical :
angulaire :
angle de torse :

Note : Enumerer dans cette liste les parametres de reference des autres places
assises en utilisant la numerotation : 3.2, 3.3, etc..

I/ Biffer la mention inutile".



Inserer une nouvelle Annexe 1 6. ainsi libellee :

"Annexe 16 : Mode d'installation des ceintures tie seciirite avec mention des tvnes de ceinture et d'enrouleur

TABLEAU INDIQUANT LES CONDITIONS MIN1MALES PRESCRITES POUR LES CEINTURES DE SECURITE ET ENROULEURS

CATEGORIES
DEVEHICULE

Ml

1VI2 <: 3,5 tonnes

M2 > 3,5 tonnes

M3

N1

N2

N3

PLACES ASSISES FAISANT FACE VERS L'AVANT

PLACES ASSISES LATERALES

A L'AVANT

Ar4m

Ar4m, Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm
ou Ar4m, Ar4Nm-Ar

Voir au par. 8.1.10
les conditions ou une
ceinture abdominals
est admise

Ar4m, Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm ou A,
Ar4m, Ar4Nm*

Voir par. 8.1.7, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la
zone de reference et pour le
siege du conducteur

AUTRES QU'A L'AVANT

Ar4m Br4m 0

Voir par. 8.1.3, ceinture
abdominale admise si le
siege est situe cote interieur
d'un passage

Ar4m, Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm
ou Ar4m, Ar4Nm>r

Voir au par. 8.1 .10
les conditions ou une
ceinture abdominale
est admise

B, Br3, Br4m, Br4Nm
ou neant #

Voir par. 8.1.8 et 8.1.9,
ceinture abdominale
prescrite aux places assises
particulierement exposees

B, Br3, Br4m, Br4Nm
ou neant #

Voir par. 8.1.8 et 8.1.9,
ceinture abdominale
prescrite aux places assises
particulierement exposees

PLACES ASSISES CENTRALES

A L'AVANT

B, Br3, Br4m ou A, Ar4m*

Voir par. 8.1.7, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la
zone de reference

Ar4m, Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm
ou Ar4m, Ar4Nm>r

Voir au par. 8.1 .10
les conditions ou une
ceinture abdominale
est admise

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou A,
Ar4m, Ar4Nm*

Voir par. 8.1.7, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans ia
zone de reference

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou A,
Ar4m, Ar4Nm*

Voir par. 8.1.7, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la
zone de reference

AUTRES QU'A L'AVANT

B, Br3, Br4m

Ar4m, Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm
ou Ar4m, Ar4Nm^r

Voir au par. 8.1 ,10
les conditions ou une
ceinture abdominale
est admise

B, Br3, Br4m, Br4Nm
ou neant #

Voir par. 8.1.8 et 8.1.9,
ceinture abdominale
prescriie aux places assises
particulierement exposees

B, Br3, Br4m, Br4Nm
ou neant #

Voir par. 8.1.8 et 8.1.9,
ceinture abdominale
prescrite aux places assises
particulierement exposees

PLACES ASSISES
FAISANT FACE VERS

L'ARRIERE

B, Br3, Br4m

Br3, Br4m, Br4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm

Neant

Neant

> -O H
3 (U *»
D u2 P
fH (D Z
X M
tD W ~v

o s;
M 13
en

N)
U3

en
h-»
en

A : ceinture trois points
(abdominale - diagonale)

3 : enrouleur a verrouillage automatique

* : renvoie au paragraphe 8.1.7
de cette annexe

B : ceinture deux points (abdominale)

4 : enrouleur a verrouillage d'urgence

# : renvoie aux paragraphes 8.1.8
et 8.1.9 de cette annexe

r : enrouleur

N : seuil de reponse plus eleve

0 : renvoie au paragraphe 8.1.3 de
cette annexe

m : enrouleur a verrouillage d'urgence a
sensibilite multiple
(voir Reglement No 16, par. 2.14.3
a 2.14.5) .

* : renvoie au paragraphe 8.1.10 de
cette annexe.

Note : Dans tous les cas, il est possible d'installer une ceinture du type S au lieu d'une ceinture du type A ou B, a condition que les ancrages utilises soient conformes aux
prescriptions du Reglement No 14."
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Inserer une nouvelle annexe 17 et ses appendices 1 et 2 ainsi libelles :

"Annexe 17

PRESCRIPTIONS REQUISES EN MATIERE
D1INSTALLATION, A L'INTERIEUR DES VEHICULES A MOTEUR,
DE CEINTURES DE SECURITE ET DE SYSTEMES DE RETENUE

OPOUR LES OCCUPANTS ADULTES DES SIEGES
FAISANT FACE VERS L'AVANT

1. Compatibility avec les systemes de retenue pour enfants

1.1 Le constructeur du vehicule doit indiquer dans le manuel d'entretien
dans quelle mesure chaque place assise convient au transport
d'enfants ages au maximum de 12 ans (ou dont la taille ne depasse
pas 1,50 m), ou & 1'installation d'un dispositif de retenue pour
enfants. Cette information doit etre donnee dans la langue
nationale, ou dans I1une au moins des langues nationales du pays
dans lequel le vehicule est mis en vente.

Pour chaque place de passager faisant face vers 1'avant, le
constructeur doit :

a) soit indiquer que celle-ci convient a 1'installation d'un
dispositif de retenue pour enfants de la categorie
'universelle1 (voir par. 1.2 ci-dessous);

b) soit fournir une liste des dispositifs de retenue pour enfants
des categories 'semi-universelle1, 'restreinte' ou 'specifique
a un vehicule determine', pouvant etre installes, en indiquant
le(s) groupe(s) de masse pour lequel (lesquels) le dispositif
de retenue est concu;

c) soit fournir un dispositif de retenue pour enfants integre dans
le vehicule, en indiquant le(s) groupe(s) de masse pour lequel
(lesquels) le dispositif de retenue est concu et la (les)
configuration(s) correspondante(s);

d) soit combiner d'une maniere quelconque a), b) et c) ;

e) soit indiquer le(s) groupe(s) de masse des enfants qui ne
devront pas etre transportes a cette place.

Si une place assise ne convient qu'a 1'utilisation de dispositifs de
retenue pour enfants faisant face vers 1'avant, ceci doit etre
indique.

Un tableau de presentation de ces informations figure a
1'appendice 2 de la presente annexe.
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1.2 Par dispositif de retenue pour enfants de la cate"gorie
"universelle", on entend un dispositif homologue dans la categorie
"universelle" du Reglement No 44, siSrie 03 d'amendements. Les places
assises que le constructeur o.u vehicule a indiquees comme convenant
a 1'installation de dispositifs de retenue pour enfants de la
categorie 'universelle1 doivent etre conformes aux prescriptions de
1'appendice 1 de la presente annexe."
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Annexe 17 - Appendice 1

DISPOSITIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DE DISPOSITIFS
DE RETENUE POUR ENFANTS DE LA CATEGORIE "UNIVERSELLE"

UTILISANT LES CEINTURES DE SECURITE DU VEHICULE

1. Dispositions generales

1.1 La procedure d'essai et les prescriptions du present appendice sont
a utiliser pour verifier C[u'un siege se prete a 1'installation d'un
dispositif de retenue pour enfants de la cate'gorie "universelle".

1.2 L'essai peut etre effectue' sur le vShicule ou sur une partie
representative du vehicule.

2. Procedure d'essai

2.1 Reculer le siSge au maximum et le placer dans sa position la plus
basse.

2.2 Regler 1'angle du dossier conforme'ment aux prescriptions du
constructeur. En 1'absence de specification, placer le dossier a 25
par rapport a la verticale, ou dans la position fixe la plus proche.

2.3 Placer le renvoi au montant dans la position la plus basse.

2.4 Recouvrir d'une toile de coton 1'assise et le dossier du siege.

2.5 Placer le gabarit (defini a la figure 1 du present appendice) sur le
siege du vehicule.

2.6 Si la place assise est destinee a recevoir un dispositif universel
de retenue pour enfants faisant face vers 1'avant ou vers 1'arriere,
proceder comme indique aux paragraphes 2.6.1, 2.7, 2.8, 2.9 et 2.10.
Si la place assise est destinee a recevoir uniquement un dispositif
universel de retenue pour enfants faisant face vers 1'avant,
proceder comme indique aux paragraphes 2.6.2, 2.7, 2.8, 2.9 et 2.10.

2.6.1 Disposer sommairement la ceinture de securite autour du gabarit
comme indique aux figures 2 et 3, puis la boucler.

2.6.2 Disposer sommairement la sangle abdominale autour de la partie
inferieure du gabarit de 150 mm de rayon, en respectant les
indications de la figure 3, puis boucler la ceinture.

2.7 Veiller a ce que 1'axe median du gabarit coincide avec 1'axe
longitudinal median apparent du siege a ± 25 mm pres, et soit
parallele a 1'axe median du vehicule.

2.8 Veiller, en exercant une force suffisante, a ce que la sangle ne
soit pas lache, ne pas tenter de la raidir.
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2.9 Exercer une pression vers I'arrie're de 100 ± 10 N au centre de la
face anterieure du gabarit, parallelement a sa face inferieure, et
relacher la pression.

2.10 Exercer une pression du haut vers le has de 100 ± 10 N au centre de
la partie superieure du gabarit, et relacher la pression.

3. Prescriptions

3.1 La base du gabarit doit etre en contact, a la fois avec 1'avant et
1'arriere de la surface d'assise du siege. Si tel n'est pas le cas a
cause de 1'echancrure du gabarit pour le passage de la ceinture,
cette echancrure peut etre combine.

3.2 La sangle abdominale de la ceinture doit etre en contact avec les
deux cotes du gabarit en arriere de 1'echancrure prevue pour son
passage (voir figure 3).

3.3 Si les prescriptions ci-dessus ne sont pas satisfaites avec les
reglages prevus aux paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3, le siege, son
dossier et le renvoi au montant peuvent etre regies en une autre
position concue par le fabricant pour usage normal, apres quoi il
faut recommencer la procedure d'essai et verifier a nouveau que les
prescriptions sont satisfaites.
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Figure 1: Specifications de 1'appareil
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Annexe-17 - Appendice 2

TABLEAU DE COMPATIBILITE ENTRE LES DISPOSITIFS DE RETENUE
POUR ENFANTS ET LES PLACES ASSISES DES VEHICULES DEVANT

FIGURER DANS LE MANUEL D'ENTRETIEN

Groupe de masse

0 - Jusqu'a 10 kg
(0-9 mois)

0 + - Jusqu'a 13 kg
(0-2 ans)

I - 9 kg a 18 kg
(9 mois - 4 ans)

I l e t l H - 15 kg a 36 kg
(4- 12 ans)

Places assises

A 1'avaiit, cot6
passager

A 1'arriere,
place laterale

A 1'arriere,
place m6diane

Place laterale
intermediate

Place mediane
intermediaire

Legende des mentions a faire figurer dans le tableau ci-dessus :

U = Convient a des dispositifs de retenue de la categorie "universelle"
homologues pour ce groupe de masse

UF = Convient a des dispositifs de retenue faisant face vers 1'avant de la
categorie "universelle", homologues pour ce groupe de masse

L = Convient a certains dispositifs de retenue pour enfants figurant sur la
liste jointe. Ces dispositifs peuvent appartenir a 1'une des categories
suivantes : "specifique a un vehicule determine", "restreinte" ou
"semi-universelle"

B = Dispositifs de retenue integres, homologues pour ce groupe de masse

X = Place assise ne convenant pas aux enfants de ce groupe de masse."
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